
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Décret no 2019-946 du 10 septembre 2019 modifiant le décret no 2004-474 du 2 juin 2004  
portant statut du corps des architectes et urbanistes de l’Etat 

NOR : TREK1911647D 

Publics concernés : fonctionnaires appartenant au corps des architectes et urbanistes de l’Etat. 
Objet : modification du statut particulier des architectes et urbanistes de l’Etat. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret modifie les conditions d’accès au grade d’architecte et urbaniste général de l’Etat et 

transforme l’échelon spécial contingenté du grade d’architecte et urbaniste de l’Etat en chef en un 8e échelon 
linéaire. Il modifie enfin certaines modalités de classement dans le corps. 

Références : le décret et le texte qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, peuvent être 
consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la transition écologique et solidaire et du ministre de la culture, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2004-474 du 2 juin 2004 modifié portant statut du corps des architectes et urbanistes de l’Etat ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat (commission statutaire) en date du 

10 avril 2019 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 2 juin 2004 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 10 du 
présent décret. 

Art. 2. – Au premier alinéa de l’article 1er, les mots : « à l’article 29 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée » sont 
remplacés par les mots : « à l’article 13 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée ». 

Art. 3. – Le 2o de l’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 2o Le grade d’architecte et urbaniste de l’Etat en chef qui comprend huit échelons ; ». 

Art. 4. – Après l’article 8, il est inséré un article 8-1 ainsi rédigé 

« Art. 8-1. – Lors de leur nomination, les architectes et urbanistes élèves recrutés en application du 1o et du 2o 

de l’article 5 s’engagent à servir, en qualité de fonctionnaire de l’Etat, en position d’activité ou de détachement, 
pendant cinq ans à compter de leur titularisation dans le corps des architectes et urbanistes de l’Etat. 

« La durée de service accomplie dans un emploi relevant de la fonction publique territoriale ou de la fonction 
publique hospitalière ou au sein des services de l’Union européenne ou dans l’administration d’un Etat membre de 
l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen est prise en compte au 
titre de l’engagement de servir mentionné au premier alinéa. 

« En cas de manquement à cette obligation, les intéressés doivent, sauf si le manquement ne leur est pas 
imputable, et sans préjudice des sanctions disciplinaires auxquelles ce manquement pourrait donner lieu, verser au 
Trésor public une somme fixée par référence au temps de service déjà accompli, aux frais d’études engagés ainsi 
qu’aux traitements nets et à l’indemnité de résidence nette perçus avant leur titularisation. 

« Les architectes et urbanistes élèves sont astreints au même versement en cas de démission survenant plus de 
trois mois après le début de leur scolarité, ou d’exclusion définitive du service en cours ou à l’issue de leur scolarité 
pour une raison quelconque autre que l’inaptitude physique. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés du 
développement durable, de la culture, de la fonction publique et du budget. » 
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Art. 5. – L’article 9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 9. – Au moment de leur titularisation, les architectes et urbanistes élèves sont nommés directement au 
1er échelon du grade d’architecte et urbaniste de l’Etat. Ils conservent l’ancienneté d’échelon acquise en qualité 
d’architecte et urbaniste élève dans la limite d’un an. 

« Ceux qui ont été recrutés par la voie du concours externe prévu au 1o de l’article 5 et ont présenté une épreuve 
adaptée aux titulaires d’un doctorat bénéficient, au titre de la préparation du doctorat, d’une bonification 
d’ancienneté de deux ans. Lorsque la période de préparation du doctorat a été accomplie sous contrat de travail, les 
services accomplis dans ce cadre peuvent être pris en compte selon les modalités prévues à l’article 11. Une même 
période ne peut être prise en compte qu’une seule fois. 

« Ceux qui avaient, à la date de leur nomination en tant qu’architecte et urbaniste élève, la qualité de 
fonctionnaire titulaire sont classés conformément aux dispositions de l’article 9-1, lorsque ces modalités de 
classement leur sont plus favorables. 

« Ceux qui avaient, à la date de leur nomination en qualité d’architecte et urbaniste élève, la qualité d’agent 
contractuel de droit public ou d’agent d’une organisation internationale intergouvernementale sont classés, lorsque 
cela leur est plus favorable, à l’échelon du grade d’architecte et urbaniste de l’Etat doté de l’indice brut le plus 
proche de celui leur permettant d’obtenir un traitement indiciaire mensuel brut égal à 70 % de leur rémunération 
mensuelle brute antérieure. Ce classement ne peut toutefois pas conduire les intéressés à bénéficier d’une situation 
plus favorable que celle qui résulterait de la prise en compte de l’ancienneté de service public civil accomplie dans 
des fonctions du niveau de la catégorie A. 

« La rémunération prise en compte est la moyenne des six dernières rémunérations mensuelles perçues par 
l’agent dans son dernier emploi. Elle ne comprend aucun élément de rémunération accessoire lié à la situation 
familiale, au lieu de travail, aux frais de transport, au versement de primes d’intéressement ou d’indemnités 
exceptionnelles de résultat. En outre, lorsque l’agent exerçait ses fonctions à l’étranger, elle ne comprend aucune 
majoration liée à l’exercice de ces fonctions à l’étranger. » 

Art. 6. – Après l’article 9, il est inséré un article 9-1 ainsi rédigé : 

« Art. 9-1. – Les architectes et urbanistes de l’Etat qui avaient, avant leur nomination en tant qu’architecte et 
urbaniste élève, la qualité de fonctionnaire sont classés à l’échelon du grade d’architecte et urbaniste de l’Etat 
comportant l’indice brut égal ou à défaut immédiatement supérieur à celui qu’ils détenaient dans leur corps ou 
cadre d’emplois d’origine ou, lorsque cela leur est plus favorable, dans le statut d’emploi qu’ils occupent depuis au 
moins deux ans. 

« Dans la limite de l’ancienneté exigée à l’article 12 pour une promotion à l’échelon supérieur, ils conservent 
l’ancienneté d’échelon acquise dans leur précédent grade ou classe lorsque l’augmentation de traitement 
consécutive à leur nomination est inférieure à celle qui résulterait d’un avancement d’échelon dans leur ancienne 
situation. 

« Les architectes et urbanistes de l’Etat nommés alors qu’ils ont atteint l’échelon le plus élevé de leur précédent 
grade ou classe conservent leur ancienneté d’échelon dans les mêmes conditions et limites lorsque l’augmentation 
de traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle résultant d’un avancement audit échelon. » 

Art. 7. – L’article 11 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 11. – Les architectes et urbanistes de l’Etat recrutés par la voie du concours prévu au 1o de l’article 5 qui 
justifient d’une pratique professionnelle reconnue équivalente aux fonctions d’architecte ou d’urbaniste de l’Etat 
peuvent bénéficier, lors de leur titularisation dans le corps des architectes et urbanistes de l’Etat, d’une bonification 
d’ancienneté égale aux deux tiers de la durée de cette pratique, dans la limite maximale de dix ans. Un arrêté 
conjoint des ministres chargés du développement durable, de la culture et de la fonction publique fixe les modalités 
d’application de cet article. » 

Art. 8. – L’article 12 est ainsi modifié : 

1o Le tableau figurant au I est remplacé par le tableau suivant : 
« 

GRADES ET ÉCHELONS DURÉE 

Architecte et urbaniste général 

Echelon spécial - 

5e échelon - 

4e échelon 3 ans 

3e échelon 3 ans 

2e échelon 3 ans 

1er échelon 3 ans 

Architecte et urbaniste en chef 
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GRADES ET ÉCHELONS DURÉE 

8e échelon - 

7e échelon 4 ans 

6e échelon 3 ans 

5e échelon 3 ans 

4e échelon 2 ans 

3e échelon 2 ans 

2e échelon 2 ans 

1er échelon 2 ans 

Architecte et urbaniste 

10e échelon  

9e échelon 2 ans 

8e échelon 2 ans 

7e échelon 2 ans 

6e échelon 2 ans 

5e échelon 2 ans 

4e échelon 1 an 6 mois 

3e échelon 1 an 6 mois 

2e échelon 1 an 6 mois 

1er échelon 6 mois 

Architecte et urbaniste élève 

Elève 1 an  

» ; 
2o Le deuxième alinéa du II est supprimé et le IV est abrogé. 
Art. 9. – L’article 14-1 est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa du I, les mots : « au cours d’une période de référence de quinze ans précédant la date 

d’établissement du tableau d’avancement, huit ans de services dans un ou plusieurs des emplois ou fonctions 
suivantes » sont remplacés par les mots : « à la date d’établissement du tableau d’avancement, six ans de services 
dans un ou plusieurs des emplois ou fonctions suivantes » ; 

2o Le premier alinéa du II est remplacé par les dispositions suivantes : 
« II. – Peuvent également être inscrits au tableau d’avancement au grade d’architecte et urbaniste général de 

l’Etat les architectes et urbanistes de l’Etat en chef ayant atteint au moins le 5e échelon de leur grade et qui ont 
exercé, pendant huit ans à la date d’établissement du tableau d’avancement, des fonctions supérieures d’un niveau 
particulièrement élevé de responsabilité. Ces fonctions doivent avoir été exercées en position d’activité ou de 
détachement dans le corps des architectes et urbanistes de l’Etat, dans un corps ou cadre d’emplois de niveau 
comparable ou dans un emploi de même niveau au sein des personnes morales de droit public. » ; 

3o Le III est remplacé par les dispositions suivantes : 
« III. – Dans la limite de 20 % du nombre des promotions annuelles mentionné à l’article 14-3 peuvent 

également être inscrits au tableau d’avancement au grade d’architecte et urbaniste général de l’Etat les architectes 
et urbanistes de l’Etat en chef ayant atteint le dernier échelon de leur grade qui ont fait preuve d’une valeur 
professionnelle exceptionnelle. 

« Lorsque l’application du pourcentage prévu à l’alinéa qui précède n’autorise aucune promotion, les résultats 
sont cumulés d’une année sur l’autre jusqu’à ce qu’au moins une promotion puisse être prononcée. » 

Art. 10. – L’article 14-2 est ainsi modifié : 

1o Le I est remplacé par les dispositions suivantes : 
« I. – Les fonctionnaires promus au grade d’architecte et urbaniste général de l’Etat sont classés à l’échelon 

comportant l’indice brut égal à celui dont ils bénéficiaient dans leur précédent grade. Ils conservent à cette occasion 
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l’ancienneté acquise dans le précédent échelon dans la limite de la durée des services exigés pour l’accès à 
l’échelon supérieur de leur nouveau grade. » ; 

2o Au II, les mots : « indice égal » sont remplacés par les mots : « indice brut égal ». 
Art. 11. – La ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de l’action et des comptes publics, le 

ministre de la culture et le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’action et des comptes publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 10 septembre 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transition écologique  
et solidaire, 

ELISABETH BORNE 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

Le ministre de la culture, 
FRANCK RIESTER 

Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre de l’action  

et des comptes publics, 
OLIVIER DUSSOPT  
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